
contre David et sa femme 

Monstrances faict p. Johan Dresse notre échevin 
contre David et sa femme 
Vers 1546  
Ung requert de vous Messrs sy n'avez m. bin connaissance que ung temps que passé estoit la Justice 
alle taverne alle maison de Pirot Matones et que là mesme se levat ledit Davide de la q syouet et q 
dist à moye Johan Dresse présen "vous la dite justice que estoye ung méchant homme et méchant 
(cun?) et ancor plusieur laide en parolhe" et p elhement ly dist la femme de dit Davide plusieur laide 
en parolle et en (...?). Requert de vous messrs de cu et de quant q narys de connaissance.  
Item ancor requer de vous sy n'ont m. bin connaissance que le sietenche (sentence?) fut la mesme 
honeste porties pour le domaige que ledit Davide avoit fait à moye Johan Dresse et pour escoye q 
n'avoit faict payé dont nos estoit en proches (procès?).  
Item sy aves connaissance que je Johan Dresse dist à Davide aux quelle malle en parolles auttrement 
que je requerist q fust mis en ward de loye les laides que ledit Davide et sa femme me dissoient.  
etc...  
 
 
Suite folio 208: :  
Monstrances faiet p Linar le Genaer contre David.  
 
Herlache? dépose ... que Linar fils le Genar at achietés une coleveryne à Wynand le surviteur q fut le 
Damsiaulx Wilhaume de Xhenemont et pour L aid, ne siet si ce le coleveryne dont différen est ou non.  
Linar le Genar dist ... que le coleveryne dont différen est que son fils Linar lapportat en sa maison et q 
dissoiet q lavoit achietiés à ung appellés Wynan fils de Symon et dist ancor ... q lavoiet achietiés sy 
chere et que ledit coleveryne fut bin II an en sa maison.  
Wynan fils de Symon de Soreste dist que aux fait delle coleveryne dont différen est q lat vysettiés 
(visité) et que ce son melhouer sains que ce le coleveryne q at ouez à Herlache et q lat reliveres avant 
à Linar fils le Quebar mais dist q ne osseroiet jurés que ce est le coleveryne mesme q at liverés au dit 
Linar  
Johan de Manaihan dépose ... que le coleveryne que le jone Quebare ly at monstré que cest le 
coleveryne mesme q at ouez vendu à Herlache le lan rybaulx et q lavoiet ouez à Machelauwe mais 
dist q ne siet dont y vint au dit Jone Quenar.  
Henry le Serwier de Cordelherve ... dist ... q at ouez dirre Emgaulx la femme David que le jone Genar 
avoiet en protiés le coleveryne dont différen est et que la dite Emgaulx le vone requérir en la maison 
mais q nastoiet ny elle maison demorant deles son prumir témoignage.  
Document JUH301, monstrances CJ Herve, reg68, folio 43 
Monstrances faiet p Johan Dresse 
contre Jemgaulx femme David suer une plane (plainte?) 
Début 1551?  
Henry de Houltau ... dist ... que ung temps q passé est avoiet achetés de drappe alle dit Emgaulx et 
quant ille d le duet jus cherys dist la dite Emgaulx que de puis que ce est pour Johan Dresse je ne 
volle chereny y nos at ny faiet sy bauelx y nos at jurés jus X flors.  
Gilles le frastre Johan de Balwasar ... dist q astoiet présen là que Henry susdit avoiet achetés le 
drappe et que Emgaulx dist comme le dit Henry lat témoigné.  
Le jone Jacqmin fils Jacqmin Fraikin ... dist que ce son melhouer sains q at ouez dire la femme David 
que Johan Dresse les avoiet jurés IX flors jus.  

Item ung requer de vos messrs sy ne tenes point que la dite femme David est une 
femme marchand et que elle vent et que elle achat et que elle faiet le proffit de Davide 
les eschvins sy acordent.  
Pour Davide:  

Le jone Jacqmin fils de Jacqmin Fraickin ... dist q demourt p deles son témoignage mais dist q nat 
point ouez dirre Davide nom Jemgaulx sa femme que le dit Johan Dresse fust forjuré.  
Gilles le Cuvelier ... dist q demeurt p deles ... et dist plus avant q nat ny ouez dirre le dite Emgaulx que 
Johan Dresse fust forjurés.  
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Document JUH259, monstrances CJ Herve, reg68, folio 30  
Monstrances fait p Noee de Marchie sy que mambour de Maroye sa mère 
contre la femme du feulx Antoine le Peryr Année 1550  
 
Noee Rebart? ... dist ... que Wm Laventeryr est trépassé en viron de III sam&(?) ou un an? devant sa 
femme et q lessoiet II en fans assavoir ung appellé Antoine et lauttre Jmchax? et que le dit Antoine 
vykat (vécut) II ou III an après le père et mère et Imchaulx? en nallat four de pays ne siet sille vicke ou 
se ille est mort et dist avoir toye jour (toujours) ouez que la dite femme Laventuryr et Maroye le 
p*rest? astin II souere.  
Johan Dresse ... dist ... que ung temps q passé est veyt que Wm Laventuryr et Penttousse 
(Pentecoste?) sa femme demorenet en la maison là que Wm le Gasse demourt en à présen et q at 
connaisasnce que la dite Pentecouste et Maroye le penerest? mère audit Noee se lomene (lamene? n 
= u?) suer et que le dit Wm morit devant et puis sa femme a près et q relenchoiet (laissa) II en fans 
ung fils et une fille et que ung temps après que les dits Wm et sa femme furent allé de vilx p mort 
morit le dit fils de quey que les bins toment suer la dite fille ...  
Henry le Brasseur ... dist ... q at veut que Wm Laventuryr et Pentecouste sa femme demorenet elle 
maison là que Wm dit le Gaste demourt en aux présen et at connaissance que le dit Wm allit de vilx p 
mort avant de Pentecouste sa femme et que tanttost après alla ossy sa dite femme de vilx p mort en 
relenkyssant II en fans ung fils et une fille et le vallet vikat (vécut) une espaisse (espace) de temps 
après sadite mère et le basselet sen nallat four de pays, dist q ne siet se elle visque ou non et dist que 
y at oues dirre que Maroye le pe(n?)rest et ladite Pentecouste astoient II suer (soeurs) ...  
Linar dit le Damseaulx et Jennon femme de Tasse ... disent ...  
Jehenne femme de Jacques delle Cronesette? (ou Crouesette?) ... dist ... que elle tient fermement 
que Maroye le Pe(n?)rest sa mère et Pentecouste femme du feulx Wm Laventuryr astoyent II souer 
de père et de mère.  
Biettermé de Tiernagan ... dist ... que son père et le mère de Maroie le Pennerest et Pentecouste 
femme q fut aux feulx Wm Laventuryr astin frère et suere et dist q tient que les dites Maroye et 
Pentecouste astin II suere de père et de mère et que ansy lat oues dirre son père.  
Jacqmin le Pmentir ... dist ... que ung temps q passé avoiet achietté à Antoine fils de Wm Laventuryr q 
avoiet Pentecouste suer de Maroye Penrest V stx de speault hrtable en le haulteur de Bollan et déans 
l'anné(e) que on ly veist rechoner? de que dist q vone quérir Maroye le Penrest por assrir? sues 
comme le plus prome? portant que ce astoiet la suer de Pentecouste  
Pirot le Merchenir ... dist ... que Quernes q avoiet Maroye le Pennerest astoiet son oncke (oncle ou 
plutôt beau-père dans le sens second mari de la mère) et que la dite Maroye et Pentecouste se 
lomenet? suer et tint que ce astin II suere ...  
Pirot le Ducque ... dist ... que Wm Laventuryr son frère morit devant Pentecouste sa femme puis après 
morut sa dite femme Pentecouste et relinquit II en fans et dist avoir toye jour (toujours) oues dirre que 
la dite Pentecouste et Maroye le Penrest astin II souere et que elle se lomeuent? souer.  

Il y a une suite au folio 38:  
Pirot fils du feulx Antoine le Ducque le vilx ... dist ... que son frère Wm Laventuryr prist à femme 
Pentecouste et q le prist maigre (malgré?) Antoine le Ducque son père et que y le prist sans cu que 
elle ouwist rien et dist q at connaissance que les renttes que ledit Noee demande au nom de Maroye 
sa mère que ce sont renttes q vinent de vilx Antoine le Duck son père et nat point de connaissance 
que ledit Wm Laventuryrm anttast? jamais rien de renttes ou hrtage avoucque Pentecouste sa femme.  
Maroye femme du feulx Michy de Cordeherve fille au vilx Antoine le Ducque et dist que elle demeurt a 
deles le témoignage de Pirot son frère susdit.  
Document JUH248, monstrances CJ Herve, reg69, folio 4/v  
Monstrances faict p Remes sy que mambour de sa mère 
contre David de Herve 
14 décembre 1554  
Sr Clousse Priuoux? dépose ... que une homme d'englise et Johan delle Haie avoit cog(noissan)ce 
que quant Ollivir dit le Biues gissoit à lict delle mort q ne vykat que environ de II houer après que on 
mandat David à causse q avin ouez (eu) marchandis en semble et que on se dottiest (douta?) que y 
ouwissent de grand compt à faire enttre le dit David et Ollivir dont que le dit David ne vone point à la 
prumir foys et q vone à la IIè foye et quy demandat cu que on ly volloit et que là mesme dist le dit 
Johan "David nos vos avons mandis tant que Ollivir est vykant vos avez ouez marchandis en semble 
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se vos avez mick? compt à faire que vos les fistes en tant que Ollivir est ancor en vye" dont le dit 
David dist là mesme que on ne nouwist point de somg, ne de faies car tout leur compt de ung costé 
ne dauttre ne saryne (saurait?) porties III flors ou IIII flors mais ne dist point que Ollivir ly devoit ou q 
les deveroiet à Ollivir dont q disent q furent bin joouez dist le dit Clousse q demeurt p deles le 
témoignage susdit.  
Andry le Marechalle de Mortyr ... dist ... que David avoit à faire à ly de II flors et dist q dist à David q 
les donit alle femme de Ollivir et en présenche delle femme Ollivir mesme.  
Wm de Tiernaig& beaulx fils alle dite Jettrou ... dist ... fissoit ung temps que passé est ung marchis 
enttre Pirot Hubes et Jettrou susdit et que d.. le marchis q fissent que le dit Hubes (Hubert) devoit 
avoir II m. de frutaige d. le terme de VI ansy q ...  

Dans la marge il est inscrit que Jettrou est la femme "qui fut le Peryr".  
Item Johan fils le puttis Collar de Josse demorant à Dolhen desoue Lenb(ourg) ... dist ... que ung 
temps que passé est vendit ung drappe à David de Herve et que le dit David ly estoit demoré ploige et 
dette et dist que a près q voist estre payé dist le dit David que se y ly fassoiet damaige que y feront 
ossy la femme du feu Biwes damaige car le dit David dissoit que avoit relesser à Ollivir le Baues la 
motys de drappe et dist le dit tx que le dit David le mynat en près à delle femme Ollivir et que là 
mesme ly donit X flors.  
Monstrances faict p. David 
contre Henry fils le Hesbuignon 
2 mars 1555  
Item là mesme vinet Johan Jacques Collar de Tier "homme" (càd arbitre ou plutôt représentant d'une 
des parties en conflit) por ledit David et Johan Florkin et Johan fils le Hesbuignon demorant à Onne 
(Olne?) prys homme por Henry le Hesbuignon et que là mesme nos ont eyvuwés (envoyé?) une 
sentenche p e(u)s fait enttre les II ptys susdit là q demeurent de les por les aus II ptys.  
Item dist encor ledit Johan Jacques que après le dit sentenche hoursse portié q dist à David "David tu 
ses ou vos saves que vostre fille vos at survis longement, je vos conselheroie bins que vos rendassez 
alle basselle de puttit et bachelet cu que elle polloit avoir à maryé cottraie (contrat?) et auttre bachelet 
que elle avoit" dont que là mesme dist ledit David que se y font ausy que bon enfans que elle y 
costeront VL oye (ou) L florins plus que la sentenche ne fait menchyon et q ne fut point refusant delle 
rendre ossy ne dist point q les renderont cu q requerist ne le dirent point p sentenche sy non que por 
amyablement et cu dist por les auz II ptys dist Tomas Packaus q demourt p de les témoignages dudit 
Johan Jacques que y oat que ledit David dist que ne (...?) point tant tresen sans q se y fassoit bins q 
ly deveront XL florins.  
Johan le Hesbuignon susdit dist que après ladite sentenche hoursse portiée que oat dirre ledit David q 
deveront à sa fille XL florins plus que la sentenche ne fait foye et cu dist pour Henry son frère ...  
Messr Jaspar viche curé de Herve tx juré comme un homme d'englise et Tomas dit le Viveraus 
(disent) que après ladite sentenche rendue buvant ensemble Johan Jacques susdit por amiable 
requérat aux dit David se ille avoit aqueck bachelet de pt sa première femme q les volhist donné à sa 
fille Maroye et dist ledit Johan Jacques touttefoys David le requist que je faie ce nest? de droict ne p 
sentenche mais de grasse et de amiabilieté après cu dist le dit David "dissant tochant de cu la q mes 
enfans me prendryne faict ry après que je les donnerai cu la et auttre cousté plus avant", et de tout ce 
p(ar)olle buvant à table après soppé ne fut nulle aceptation enttre les susits ptyes le dit Tomas.  
La justice n'était pas gratuite naturellement et on peut lire sur la marge de gauche:  

Doivent à Justiche chequun pty LIII ai? 
Doit David acteur XV ?  

Henry le Hesbuignon doit à clercque (André Mathieu probablement) XV a? 
Le dit Henry at payé, pelhement at payé le dit David tant alle Justice comme à clercque. 
Document JUH212, monstrances CJ Herve, reg69, folio 190 
Monstrances Johan Florkin allencontre  
David de Herve 
23 juin 1558  
Andry Mathy notre confrère et coeschevin dépose q au temps q David estoit au camp du Roy nre Se 
ou autrept ql ledit tx chassoit Jehollet pour estre payé de sorte q Johan Florkin luy pryast ql soy 
fornissast de chaisser ledit Jehollet et q David luy avoit donné charge de vendre delle laiesne et 
quand il l'avoit vendu ql le payeroit.  
Remarque:  
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Ce témoignage est quelque peu incompréhensible. David est apparemment négociant 
en laine. Les "records" qui suivent donnent plus d'indications  

Record demandé par ledit Johan Florkin assavoir si Messrs n'ont vse q quant une personne a intenté 
ung procès p comands et le laist la vacqué l'espace de VI sepmaines ou de VI ou VII ou VIII mois/ se 
ledit procès ne doibtt estre de nulle valeur/Messrs recordent non avoir autrement vse q quant une ptie 
a intenté ung procès passé demy a(n?) et plus ql ladite ptie ne peult bien alher et procéder avant sur 
ledit procès/ se doncq la ptie adverse ne soy fait jugy quict  
Autre record assavoir si Messrs ne sont bien mémoratifs ql ledit Johan Florkin a m(is) pdevant eulx en 
justice l'argent de la laisne q David lui demande/Messrs recordent estre mémoratifs q cydevant ledit 
Johan Florkin mis de l'argent en justice pdevant eulx pour payer la laisne audit David/ mais ne scavent 
s'il y en avoit assez ou non.  
Autre record assavoir se Messrs ne sont bien encor mémoratifs q en la maison de Jacqmin Doenne 
demeurant au Tiège fut entre lesdits Johan Florkin et David traicty et accordé q ledit David receu ledit 
argent mis p ledit Johan en justice/et q ledit Johan Florkin paya alhors III florx d'escot/Messrs n'ont de 
ce point de cognoissance/Réservé ql sont bien mémoratifs q Johan Florkin paya VI florx d'escot/dont 
ql luy feirent rembourser III florx p leur boursier.  
Autre record assavoir sz Messrs ne sont bien mémoratifs q cydevant Johan Florkin et ledit David 
avoient différent touchant ung drap/et du payement q l'on luy debvoit/dont q David dist reprende le 
drap et moy donné mon argent je voy quictera ung florx d'or/dont q ledit Jehan Florkin dest je suys 
content et le fera en la main/Messrs suyvant le rapport de Wauthy delle Vaulx et le Jeune Servaes et 
leurs confrères s'accordent.  

Tous ces "records" donnent une petite idée de l'organisation du collège échevinal et 
de la Cour de justice qu'il dirige. Il y eut donc apparemment un désacoord sur un 
marché de laine entre Johan Florkin et David de Herve qui finit par se résoudre.  

Jacob nre forestier ... dépose q quand David lui donnoit charge de faire les comands à Johan Florkin/q 
Johan Florkin luy disoit comment requir.. le... comands et fest il payé il a de drap en sa maison/dont q 
ledit tx dest audit David "regard q tu ne tomb en ton tort car Johan Florkin dist q tu as de drap en ta 
maison et q tu est payé" dont q David dest "Johan Florkin a apporté ledit drap en ma maison il le 
vache (?) requérir et le remport".  

Comprenne qui pourra?  
Document JUH215, monstrances CJ Herve, reg69, folio 199 
Monstrances produictes de la pt  
David deffendeur 
all de Barthelemy des Waiedes acteur 
15 novembre 1558  
Colar fil Henry le Vecqs eagié comme il disoit de XIIII à XV ans dépose q David luy envoya quérir le 
cheval Barthelemy des Waides extant ès waides/où q ledit tx estant venu dest en la maison dudit 
Barthelemy leql Barthelemy gisoit au feu malade q David envoyoit quérir son chevaul p luy/de sorte q 
l'espouse dudit Barthelemy réponda audit tx ql allast rachassir ledit chevaul/de la waide jusqs à la 
maison dudit Barthelemy où q estant p ledit tx rachassy ladite espouse dudit Barthelemy embryda ledit 
chevaul le delyvrat audit tx disant ql dest audit David ql ledit David luy achaptast ung fromaige de 
brebis /de IIII ou V lib/.  
Servaes des Waiedes ... dépose ql demeurt emprès du témoignage ql a de la pt Barthelemy acteur 
déposé/et davantaige dist avoir oyu dire Barthelemy et son espouse qls estoient bien content q David 
euist eu ledit chevaul pour la journée de Treicht (Maastricht?)/ mais non point pour la journée de 
Limborch.  
Wilheaume le Gouverneur de Herve ... dépose ... q le samedy avant tos les Saints dernier ql a esté à 
Treicht avecq David leql David avoit le chevaul Barthelemy des Waiedes où ql veyt q ledit chevaul 
Barthelemy fut traicty comme le sien assavoir q déans l'hostellerie où ql estoient ql eurent lesdits II 
chevaulx I p. de grelle hoerge avecq des tamheures et poufferins et de four chacun une sachée/et q le 
chevaul dudit tx estoit plus chargy q ledit chevaul q David avoit/et ql ledit tx ne veyt point q ledit David 
feist avecq ledit chevaul peur ql ne faisoit avecq le sien.  
Johan Mollin ... dépose ... q le samedy avant tos les Saints dernier ql a esté au lieu de Treicht avecq 
David susdit où ql estant ayeda chargy David sur le chevaul ql avoit apptenant à Barthelemy des 
Waiedes (X?) aunes d'oilles (huile?) et IIII p. comme ledit David disoit et ql retourna avecq ledit David 
à Herve et ne veyt point q David feist autre fure audit chevaul Barthelemy l ne faisoient à leus 
chevaulx et ql avoit eu dire q les chevaulx de Wem le Gouverneur et cell q David avoit apptenant au 
susdit Barthelemy ql avoient estés fort bien traictis et après q David euist eu ledit chevaul l'espouse 
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dudit Barthelemy appella ledit tx luy monstrant ledit chevaul affin de veoir s'il estoit en tel point ql estoit 
quant il l'avoit/dont ledit tx veyt alhors ledit chevaul estre en bien petit point.  
Aelyd espouse Barthelemy acteur ... dépose ql n'a point de cognoissance q Baarthelemy son mary ayt 
lowé son chevaul à David ains ladite déposante luy feist avoir pour aller à Treicht sans toutefois le 
consentement de son mary et sceit bien q David eu ledit cheval du vendredy devant tos les saincts 
dernier jusq au jour de tos les saincts/tellement q ledit jour tos les saincts ladite déposante fut en la 
maison David pour ravoir ledit chevaul disant ql n'ozeroit retourner emprès de son mary s'il ne le 
remenoit dont q David le renvoya por II de ses enfans/et quand il fut remené il estoit sy defloncé ql ne 
volu point mangir ne foin ny avoienne/tellement q sondit mary ny volu point mettre les mains et 
deffenda à ladite déposante son espouse ql ne mettast point les mains/et ql dest audit David ql en 
feist son proffit et croit ladite déposante q se le fil David eust lassir ledit chevaul la nuyct ql fut remené 
en ladite weide ql eust moru/à son meilheur sens/.  
 
Viennent ensuite une suite de "records":  
Record demandé p Barthelemy assisté de Gérard Pirot sont avant plier assavoir se messrs n'ont bien 
cognoissance q David a mis de l'argent en justice pour II journées de chevaulx. Messrs recordent que 
ouy comme il appert déans les allégeances David.  
Après ce fait a ledit Barthelemy pnte affirmer p son serment ql n'a point lowé son chevaul à David ne 
presté et q son espouse n'est point mambour de luy/et davantaige q ledit David n'a jamais présenté 
audit Barthelemy l'argent ql a mis en justice.  
Autre record assavoir se messrs n'ont bien cognoissance q le jour des ames dernièrement passé ledit 
Barthelemy namena sondit chevaul pdt eulx affin le visiter/et q ledit chevaul estoit en fort al pont dont 
q le mayr lui donna charge de le ramener jusq en fin de querelle/Messrs accordent.  
Document JUH210, monstrances CJ Herve, reg69, folio 181/v 
Monstrances Piet Johan Colar d'une part 
all. de Anthoine Goddin son frère 
1 février 1560  
Gile le mesureur de Bolant ... dépose cydevant avoir mesme la Waide q fut à feu Johan Colar 
appellée la Weide deseur Herve où q estant oyt q Piet Johan Colar et les enfans du feu Colar de Thier 
estoient sur marchiet de deschanger assavoir la pt q ledit Piet avoit au Trich dame kathon sur la pt q 
lesdits enfans avoient à la weide deseur Herve tellement qls ne pouvoient bonnement estre d'accord, 
dont q ledit Gile mesureur feyt le marchiet assavoir q ledit Piet renderoit IX stiers hérit sorte sur sadite 
pt auxdits enfans tellement qls furent ainsy d'accord.  
Johan fil Piet Johan Colar ... s'accorde et demeurt enprès du témoignage de Gile mesureur tx 
prédéposant, dist alhors avoir aydier faire l'accord susdit avecq ledit Gile et quant l'accord fut fait ql 
ledit tx le feist encore réciter affin ql ny eust enaprès point de mésaccord.  
Johan Mollin dépose ... ql a présenté cydevant à Piet Johan Colar son soroige sa part de la weide 
deseur Herve pour la somme de XIIII R spelte hérit et luy présente encore au présent, et dist avoir oyu 
dire q ledit Piet et Anthoine Goddin ou les enfans feu Colar de Thier avoient fait des deschanges sur 
les pts de la weide deseur Herve sur les pts du Trich dame kathon mais ne sceit comment car il n'a 
point esté présent. 

Document JUH286, monstrances CJ Herve, reg70, folio 64 
Monstrances produictes de la pt Servaes dit le Gros Servaes act. 
all. de David de Herve deffendeur d'autre 
8 mars 1561  
Johan Goddart charpentier ... dépose ... q David vendit cydevant au Gros Servais des baches de 
chevaux dont ledit déposant oyt q ledit Servaes disoit ql les rabatteroit audit David sur ce ql luy 
debvoit au dict de Johan Goddart déposant et en fut ledit David alhors content.  
Paulus nre confrère ... dépose ... oyt cydevant dire Emja espouse David qlle avoit esté conté ens la 
maison Servaes susdit avecq Eve espouse dudit Servaes et qlle avoit estée battue pour ce qlle y avoit 
estée conté dudit David son marit.  
Eve espouse Servaes act. ... dépose ... qlle ladite déposante environ la St Rémy dernier compta 
avecq Emjar espouse David destrte (ou destcte) q ledit David demeurat en rest à payer à Servaes son 
marit XLIIII fls et II a.. lig.et IIII stiers ... qlle ladite déposante avoit presté audit David et à son 
espouse.  
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Jacob nre forestier ... dépose ... q le jour de nos plais g(éné)raulx dernièrement passés q Servais 
susdit avoit fait adjourner David dont ql furent d'accords ql mettoyent ladite cause hors jusq à la XVne 
et q ledit temps pendant ils compteroient lung avecq lautre et disoient alhors q Servaes avoit eu ung 
creppe de chevaulx dedit David et ql ledit Servaes la descompteroit audit David au dit de Johan 
Goddart.  
Piet Johan Colar ... dépose ... q environ les noepces du fil Servaes susdit ql oyt q Eve espouse 
Servaes act. demandoit dedit David quand elle auroit de drappe dudit David dont ledit David répondit 
ql en debvoit avoir en briefs jours et qlle alhors en auroit.  
Juh716: CJ Herve, reg.72, folio1 
Monstrances produictes de la pt Olivier fils du feu le Grant Olivier de Herve deffendeur 
contre Jaminet nre mayeur en cas d'office act. dautrept 
16 novembre 1566.  
David de Herve ... dépose ... q le dimanche devant la St Lyenard assavoir le IIIè jour de novembre 
dernièrement passé environ les VII heures au soir ledit déposant oyt et veyt q Charlot fil du feu Johan 
le Tixhon de Herve estoit devant la maison de Olivier Dreis et ploroit en disant chaire mort comme sil 
fust couroucé disant q cestoit pour lamour de son frère leql lon faisoit tort desorte q ceulx de la maison 
dudit Olivier Dreis demandoient de luy sil en voulloit à eulx leql respondast q non et ql ne demandoit 
rien à psonne desorte q lespouse de Johan de Wotisaul lamena du cousté vers le marchiet ne scait q 
long dont tantost après il retourna encor ilec plorant et disant comme p(ar)avant desorte q lon lamena 
en la maison dudit David déposant où q ilec estant lon luy blasmoit de faire ainsy et ql soy gradast de 
dangier leql disoit et respondit ql sen garderoit bien, dist enoultre q encor ung jour p(ar)avant il oyt q 
ledit Charlot faisoit encor ainsy ql faisoit audit dimanche et quant lon lamena en la maison dudit 
déposant il ledit Charlot avoit une rapière laqlle nestoit point tirée.  
Anne espouse à Olivier Dreis ... dépose qlle saccord avec le qtenu du premier thesme ... dist 
davantaige q en emmenant ledit Charlot elle ladite déposante oyt q lon disoit audit Charlot ql gardast 
ses p(ar)olles et ql ne soy mist en dangier leql respondit ql ne soy metteroit point en dangier et ql 
scavoit bien ce ql faisoit mais il les metteroit en dangier sil povoit et quant il ledit Charlot estoit environ 
du cousté des fenestre de la maison de ladite déposante ladite déposante ouyt q ledit Charlot disoit 
"où es frère Anthoene lon dit q tu as les pockes, je veux vivre et morir avec toy"... 
Dist davantaige q alhors mesme ladite déposante oyt q ledit Charlot demandit dudit Wilhelm "chair 
frère ne veu tu point morir avec mon frère Anthoene" leql respondit "q scaye je moy quy cest ton frère 
Anthoene je ne me veu mesler de toy ny de ton frère Anthoene". 
Au Vè (article) sy accord mais ne scait pfaictement dire sil estit tombé en buysson despines ou en la 
suees? à lautre cousté vers la maison quy fut Joseph.  

Ce témoignage est rejeté 
Marye espouse à Olivier deffendeur ... dépose ... q audit jour et heure elle ladite déposante retournoit 
avec Olivier son marit et Wilhelm fil du feu Anthoen Massin de soupper à la maison q fut à feu 
Anthoen Massin dont quant il viendrent eviron devant la maison Olivier Dreis ils trouvèrent Charlot 
susdit lequel ilec juroit et feroit avec sa rapier en terre et p(ar)loit q son frère estoit plain de pockes 
desorte q Wilhelm susdit dist "hola hola vise ce q tu fais voychy des gens" et descendit ledit Charlot 
de thier et redemandit son chapeau et disoit "je ne toy demande rien" et ledit Olivier disoit aussy "je ne 
te demande rien aussy" et quant il retournèrent dudit souppé Arnoult fil Jacqmin le Pmentier presta 
audit Olivier ung espieu leql ledit Olivier ne voulloit prendre disant "q veu tu q je fache dung espieu 
quant il ny a nuls mals gens" tandis ledit Arnoult disoit ql soy apuyeroit desus desorte ql lemporta.  

Ce témoignage est rejeté car Marye est la femme d'Olivier soit d'une des parties.  
Olivier Dreis sermenté ... ... au IIè article sy accord à scavoir par II fois et le IIIè fois à son meilleur 
sens il ferit sur lespieu mais au IIIè il entendoit bien q la rapiere nestoit tirée/ item au IIIè sy accord 
mais il ne pouvoit bonnement et pfaictement veoir frapper sur lesdits espieux mais à son meilheur il 
oyoit fraper sur lesdits espieux/ item ai IIIIè dist q Olivier et Carlot reculoient jusques contre les 
fenestres de la cusine dudit déposant ferirent lung à lautre comme lon dist commément corich? à 
caech? (cache-cache?) mais ne sceit lequel ferit son compaignon, dist ql oyt dire ledit Wilhelm que 
ledit article qtient et ql saccord au qtenu dudit article/ item au Vè art. sy accord réserve q ne sceit 
pfaictement sy ledit Charlot estoit tombé en buisson despines ou desoubs , etc ...  
Juthe servante à Damoiseau Everard d'Arenbergh ... dist que ledit Charlot burinoit fort et soy 
maulgréoit fort p II fois et ql buyssoit mais ne scait avec quoy et disoit ql voulloit vivre et morir avec 
son frère/ et ql juroit/ item ... dist q quant Marye espouse audit Olivier vient buysser à lhuys de la 
maison de sa mère q ladite déposante oyoit buysschier des bastons mais ne voyat psonne ferir et 
oyoit q ledit Charlot disoit ql ne demandoit rien audit Olivier et ledit Olivier disoit ql ne demandoit rien 
audit Charlot et q ledit Charlot redemandit son chapeau et ql sen riroyt disant ledit Olivier "wet quy 
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vient joy burdiner" et ledit Charlot disoit "je ne vos demande rien" et ledit Olivier disoit "quassy ne 
fache toy"/ et ledit Wilhelm disoit "va ten Charlot tu scais bien ql nest point temps de ster pmy les 
voyes"/ ... dist q ung dimanche encor p(ar)avant avoir ledit Charlot encor esté devant la maison dudit 
Olivier Dreis et burinoit ilec disant ql estoient leurs II ou leurs trois et ql falloit q ung deulx demeurast à 
la paelle de sorte q Olivier Dreis luy demandit ce ql voulloit leql répondit ql ne voulloit rien et ql ne 
huchoit nelluy.  

Ce témoignage est rejeté.  
Jennon espouse à Johan le Veck ...  
Maroie espouse à Damoiseau Everard d'Arenberch ... dépose q le dimenche devant le sainct Linar 
dernier elle oyt après souppé q Charlot fils de feu Johan le Tiexhon burinoit devant la maison de ladite 
déposante et juroit tellement q Damoiseau Everard son maryt luy demandoit par plusieurs fois q 
cestoit celuy q burinoit et q cestoit dommaige q on ne le tappoit en bollett ou aultre part tant et sy 
longuement q fuist refroidy dont tantost apprès Marye espouse à Olivier fils de ladite déposante vient 
bussier à lhuis de sa maison desorte q la mesckinne (servante?) luy allat ouvrir lhuis et estoit ledit 
Olivier pardevant lhuis avecq ung espieu en sa main dont ladite déposante demandist q cestoit q 
burinoit si fort sur les rime?? à quoy ledit Olivier dist "regarde de cy meschan q vient cy buriner" de 
quoy ledit Charlot dist q ne demandoit rien audit Olivier et Olivier dist q ne luy demandoit rien aussy et 
noyt point q ledit Charlot dist allhors q ledit Olivier leust frappé et ce dist elle pour les parties 
ambedeux.  

Ce témoignage est rejeté.  
Damoiseau Everard b. d'Aremberch ... dépose q le dimanche devant le sainct Lienard dernier après 
souppé il seoit en sa maison soy chauffant et ouyt q ung homme passoit et estoit devant la maison 
dudit déposant et burinoit et juroit par plusieurs fois et longuement durant desorte q ledit déposant 
demandoit q cestoit q faisoit une telle burine et q cestoit dommaige q on ne le tappoit en leawe (l'eau) 
ou q on le mettis quelque part tant q fuist refroidy et q Olivier fils de Grand Olivier revint tantost à la 
maison dudit déposant et ql disoit ql falloit à celuy q burinoit sy fort et q ne luy demandoit rien.  

Ce témoignage est rejeté.  
Johan de Wotilsaux ... dépose ql soy accorde et demeurt entièrement ... dépose davantaige q au 
temps q ledit Charlot burinoit ql faisoit plusieurs jurement et mesme q le deuxiesme dimenche devant 
le St Linard il burinoit pareillement et juroit comme il fist le dimenche devant le St Linar dernier.  
Maroye espouse à Johan de Wotiesaulx ... dépose q le dimanche devant le Sainct Linar dernier elle 
ouyt q Carlot burinoit devant la maison de Olivier Dreis et en burinant il juroit a...effors? et q mesme 
lautre dimenche devant ledit Charlot burinoit et juroit pdevant la maison dudit Olivier Dreis desorte q la 
mère dudit Charlot (fille de Dreis Olivier) vient ilecq et le reminat.  
Robert fils de Damoiseau d'Aremberch ... dépose q le dimenche devant le sainct Linar dernièrement 
passé environ de sept heures à soire et estoit à la maison de son père où il oyt q Carlot fils de feu 
Johan le Tixhon vient pdevant ladite maison et burinoit et juroit bien lespace de demy heures de 
temps et q Damoiseau Everard père dudit déposant disoyt q cestoit dommaige q on ne le tappoit en 
prison ou en bollett, dist enoultre q le dimenche devant ledit Carlot avoit faict encor semblablement, 
dist davantaige q le dimenche devant le sainct Linar au soir quand Olivier frère audit déposant et 
Carlot susdit furent arrier lung de lautre ledit Olivier dist "regardez q cestuy vient icy buriner" dont ledit 
Carlot dist q ne demandoit rien audit Olivier et q ledit Olivier dist ql ne demandoit rien aussy audit 
Carlo.  

Ce témoignage est rejeté.  
Arnouldt fils de feu Jacquemin le Parmentier ... dépose ... q le dimenche devant le sainct Linar dernier 
Olivier fils de feu le Grand Olivier avec son espouse estoient au disneir en sa maison et ql les detient 
sy longuement q jusques au bancquette et ql avoient des bonnes devises ensembles et quant ce vient 
au soire q ledit Olivier soy departit de la maison dudit déposant il prestit ung espieu pour retourner 
desorte q ledit Olivier estoit refusant de le prendre dont ledit déposant dist ql soy appuiat sur ledit 
espieu à cause ql faisoit espez et ql navoit point de lantterne et dist ledit déposant à Willem son beau-
frère (ndlr: Arnould épouse Jehenne fille d'Antoine Massin) q en rallist avecq ledit Olivier dont le 
lendemain quand ledit Willem fut retourné à la maison dudit déposant il luy demandist si ql avoiet eu 
quelque différent (#ledit Willem dist audit déposant ...) (desorte q luy respondit) et ql avoiet trouvé ung 
homme q juroit et blasphemoit et q incontinent y acco(u)rat et tappit ledit Willem son esp(i)eu entre 
deux et q Carlot soy mettit en fuit et ql ne le cognoissoit jusque* au tant ql senfuit et dist ledit Willem 
pourquoy ql venoit buriner en celuy temp, parquoy ledit déposant demandist q non et demandict ledit 
déposant si Olivier lavoit doncq feru dont il respondict ql ne le jureroit point pour tos ses biens q Olivier 
leust feru ou non et ce dist il pour les parties ambedeux.  
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Juh717: CJ Herve, reg.72, folio3/v 
Monstrances produictes de la pt Jaminet nre mayeur en cas d'office act. 
contre Olivier fils du feu le Grant Olivier de Herve deffendeur dautre 
16 novembre 1566.  
Johan de Wotisaul demeurant à Herve ... dépose avoir mémoire q le dimanche devant la St Lyenard 
dernièrement passé environ les VII heures du soir et ledit déposant estoit apuyé sur le purnet de sa 
maison où q estant il oyt q Charlot susdit burinoit devant la maison de Olivier Dreis dont il ledit 
déposant envoya son espouse envers ledit Charlot affin le ramener ce qlle fit jusque environ la maison 
de Heyn le Mercenier (ndlr: il habite Pottier Rue)quoy fait ledit Charlot tantost et incontinent après 
retourna encor ilec comme p(ar)avant adoncq oyt ql en vient deux et oyt q Wilhelm fil du feu Anthoen 
Massin disoit "hola frère il nest maintenant temps de ainsy buriner et avoit avant ce oyu ledit déposant 
ferir et veyt incontinent ledit déposant q ledit Charlot soy releva et ql sen fuyt.  
Maroye espouse à Johan de Wotisaul ... saccord avec la déposition de Johan son marit p(ré)déposant 
réserve ql ne veyt point relevé ledit Charlot lais elle oyat ql ledit Charlot fuyoit du cousté vers le Tiège 
et adoncq ladite déposante sortit hors de sa maison et veyt q Olivier susdit retournoit avec son espieu 
en sa main du cousté vers le Tiège et q Wilhelm fil du feu Anthoene Massin le rappellat disant 
"revenez cousin" et veyt point q ledit Charlot eust tiré sa rapière et ql ne le tirat point.  
Gertrude espouse à Henry fil Henry le Veck ... dépose ... q le dimenche devant la St Lyenard 
dernièrement passé environ VII heures de nuyct ladite déposante estoit au purnet de sa maison où 
elle oyoit q Charlot susdit soy demenoit mal environ devant la maison de Olivier Dreis dont ledit 
Lyenard dist q cestoit Charlot et après coups ladite déposante oyt q le fil de feu Lyenard Johan Colar 
le voulloit remener mais ledit Charlot retourna encor vers la maison dudit Olivier et alhors ladite 
déposante oyt q ung dist "va ten lon tu fait ton droit, tu as acquist ce tu as" adoncq oyt encor ladite 
déposante ql y eu ung quy dist "ca vien cha vien" et respondit ledit Charlot ql ne demandit nulluy rien 
et ql redemandit son chappeau.  
Heyn Mercenier de Herve ... dépose ... q le dimenche devant la St Lyenard dernièrement passé 
environ de VII heures au soir il oyt q Charlot fil du feu Johan le Tixhon de Herve estoit devant la 
maison de Olivier Dreis plorant en disant ql luy faisoit mal de son frère et noyt point ql soy demenast 
autrement ql ploroit en disant comme dessus, adoncq mesme oyt q Olivier fil du feu le Grant Olivier 
vient ilec et Wilhelm fil Anthoene Massin lesqls trouvèrent ledit Charlot ilec desorte q ledit Olivier 
demandit dudit Charlot ce ql queroit leql Charlot répondit ql ne demandoit à psonne rien, adoncq ledit 
Olivier dist "Ca cha doncq" et oyt frappé mais ne scait quy cestoit quy frappoit et oyt ung dist "houla 
cest assez" et adoncq ledit Charlot fuyt du cousté vers le Tiège en tirant ses témoings de ce q lon le 
couroit sus et ql ne demandoit nulluy rien, et adoncq oyt q ledit Olivier entra en la maison de sa mère 
et après q ledit Charlot eu tiré ses témoings il oyt q ou Wilhelm ou Olivier susdits dist q lon luy avoit 
fait son droit.  
Anne espouse à Heyn Mercenier susdit ... saccord avec la déposition dedit Heyn son marit et pour 
cause de science elle fut ledit hestour durant sur le purnet de sa maison et dist audit Charlot ql soy 
gardist car il estoit franchiesé leql répondit ql navoit garde.  
Lyenard le Daeglier ... dépose ... q le dimenche devant la sainct Lyenard dernièrement passé environ 
les VII heures au soir ledit déposant veyt q Charlot susdit passa devant sa maison et alloit amont dont 
ledit déposant luy dist ql en rallast et ql navoit point besoingne daller pmy la ville quant il estoit fol et 
tantost après il oyt q ledit Charlot estoit environ devant la maison de Olivier Dreis leql disoit "(...?) 
Olivier tu mas feru se ne toy demandye je rien jen tire mes témoings" et tantost après il veyt Olivier fil 
du feu le Grant Olivier revient en sa maison avec sa femme avec une lampe et ne scait point ledit 
déposant ql Olivier ledit Charlot disoit.  
Henry fil du feu Henry le Veck ... saccord avec la déposition de Gertrud son espouse prédéposante, 
autre chose ne dit saulf ql veyt rentrer Olivier susdit en sa maison avec ung espieu, son espouse et la 
servante de sa mère.  
Wilhelm fil du feu Anthoene Massin ... dépose ... q le dimenche devant le St Lyenard dernièrement 
passé il ledit déposant reconduisoit Olivier fil du feu le Grant Olivier leql venoit de soupper davec luy à 
la maison de Arnoult fil du feu Jacqmin le Pmentier demeurant en la maison de feu Anthoene Massin 
dont quant ils approchoient vers la hamende il oyoient buriner Charlot fil Johan le Tixhon leql 
toutesfois il ne le cognoissoient et ce environ devant la maison de Olivier Dreis dont quand il viendrent 
enprès de luy ledit déposant dist en tele sorte "meschant cokin vise à toy garde toy bien q tu ne fer 
laissé nos passer" mais il ne scait sil avoit tiré sa rapière ou non mais il scait bien ql loyoyt buriner 
avec sa rapière à terre tellement ql ledit déposant veyt q ledit Olivier mist son espieu devant luy et 
alhors oyt ferir ladite rapière sur ledit espieu et incontinent ledit Charlot senfuyt vers le Tiège et tantost 
après il descendit et adoncq ledit déposant alla enprès de luy disant "meschant cokin est ce 
maintenant ung temps de courrir pmy la ville au temps quy court", adoncq disoit ledit Charlot "je ne 
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vo(s) demande rien, je nen veult point à vo(s)", demandit aussy ledit Charlot dudit déposant sil ne 
voulloit point demeurer enprès de son frère, )à quoy ledit répondit ql ne le cognoissoit ny (bin?) son 
frère, dist enoultre ledit déposant ql mist son espieu entre deux affin ql ne soy ferassent point lung à 
lautre et ce dist pour les ptie ambedeux.  
Henry le Veck manant à Herve ... dépose ... avoir le dimenche devant la St Lyenard dernier au soir 
oyu buriner environ devant la maison de Olivier Dreis mais pour ce ql estoit franchiese et ql soy 
doubtoit ql nen fauldroit témoigner il soy tient et retira en sa maison et nentendit rien.  
Anthoene fil du feu Johan le Tixhon de Herve ... dépose ... q après la dplaincte faite p Charlot son 
frère contre Olivier fil du feu le Grant Olivier de Herve q ledit Olivier est venu devant la maison dudit 
Charlot huchant ledit Charlot hors disant "vien ca (h)e toy rassemble(n) je te trouveraye  
Me Halen de Vizé chirurgin à Herve ... dépose ... q le dimenche devant la St Lyenard dernier au soir 
vient Charlot fil du feu Johan le Tixhon de Herve à la maison dudit déposant pour estre médiet leql 
ledit déposant médiat deux sang courrabts au visaige et une playe en bras senestre et disoit ledit 
Charlot alhors audit déposant q Olivier fil de feu le Grant Olivier luy avoit fait et ql ne luy demandoit 
rien.  
Juthe servante à Damoiseau Everard b. d'Arenbergh ... soy rapport et demeurt enprès du txge ql a de 
la pt Olivier susdit déposé autre chose ne dit.  
Jennon espouse à Johan le Veck .... demeurt ...  
Grigoire fil du feu Lyenard Johan Colar ... dépose ... q le dimenche devant la St Lyenard dernier de 
nuyct ledit déposant estoit devant la maison de la vefve Pirot Petit Johan où il oyoit q Charlot susdit 
disoit ql luy faisoit mal de son poevre frère q lon disoit quy estoit massier(?) estant devant la maison 
Olivier Dreis et tantost après y vient Olivier fil le Grant Olivier dont il oyoit buschir des bastons et oyoit 
ledit déposant q ledit Charlot estoit ou allé ou fuy vers le Tiège et adoncq oyt ledit déposant q ledit 
Olivier dist "je ta fait ton droit" et oyt ledit déposant q Wilhelm fil du feu Anthoene Massin disoit audit 
Charlot "il nest point temps maintenant" et ql faisoit alhors sy obscure q lon ne povoit veoir.  

Le frère de Charlot, qui n'est pas cité, semble avoir des problèmes ou être malade (y 
a-t-il une épidémie? Ce frère aurait les "pockes", voir plus haut). Maintenant on dit 
que le frère en question est "massier" mais que signifie massier? 
On repète souvent à Charlot que ce n'est pas le moment de faire de l'esclandre. Pour 
quelle raison?  

Catharine espouse à Dreis Olivier ... dépose ... q après q Anthoene et Charlot ses enfants (Antoine et 
Charlot seraoient plutôt les petits-enfants de Catherine et de Dreis Olivier) soy ont deplainct 
ju(h?)lement de Olivier fil du feu le Grant Olivier q ledit Olivier est venu devant la maison de Charlot 
son fil où demeurt ladite déposante disant ledit Olivier "q dis tu tu ne dit rien toy et tes enfans" lesqls 
estoient en laentour de ladite maison lesqls ny disoient rien desorte q ladite déposante disoit audit 
Olivier en tele sorte "rallez vos en je ne vos demandent rien, ils ne soy voulloient combattre vos le 
voyez bien", adoncq Jacob nre forestier le prinst et lamenoit arier de là luy disant "q voulez vos faire 
ils soy ont plainct de vos", dont environ de une heure après coups ou plus ledit Olivier revient encor 
ilec et les arguoit comme p(ar)avant desorte q le jeusne Polis vient ilec et lemmena p le bras arier de 
là vers la ville.  
Frambach fil du feu Johan delle Haye ... dépose ... q le lundy devant la sainct Lyenard dernier ledit 
déposant passoit du Coir de Herve où il demandit de Charlot fil Johan le Tixhon quy lavoit ainsy 
degrettez au visaige leql luy respondit ql voulloit le jour davant aller à la size et q Olivier fil (barré?) 
Damoiseau Everard (il y a une erreur ici puisque Olivier est le fils du Grand Olivier. Damoiseau 
Everard a épousé la veuve de ce dernier) lavoit féru jus avec ung espieu et le mesme jour vient ledit 
déposant sur le marciet à Herve et trouva ilec Wilhelm fil du feu Anthoene Massin disant ledit 
déposant audit Wilhelm dont venoit ql estoit hier sy mavais, adoncq dist ledit Wilhelm q ce nestoit 
point luy et ql nen soy mesloyt point et q si ce euist esté luy q ledit Charlot euist eu beaucoups plus de 
coups et qls ne lavoient point cogneu jusques à tant ql ledit Charlot fait requérir son chapeau.  
Jehenne fille de feu Ernot de Margansaulx servante à Loren de Hazeur brasseur ... dépose .. q le 
dimenche devant la sainct Lyenard dernier au soir ladite déposante oyoit q Charlot susdit estoit devant 
la maison de Olivier Dreis et ql y avoit une femme enprès de luy laqlle luy disoit ql soy gardast de 
dangier leql respondoit en disant "ne doubte point Mari... je nay garde", dist ladite déposante q tantost 
après elle oyt q ledit Charlot estoit vers la maison de la Large Fueille et disoit "je vos tint en témoings il 
me vient courrir sus se ne demande je nulluy rien", adoncq vyt ladite déposante q Wilhelm fil du feu 
Anthoene Massin alla enprès dudit Charlot luy disant pourquoy il venoit maintenant faire telle chose 
aval la ville leql répondit ql ne demandoit nulluy rien sinon ql luy faisoit mal de son poture(?) frère 
Anthoene et disoit pourquoy me vient il férir quant je ne demande nulluy rien.  
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Marye fille David de Herve ... dépose ... q le dimenche devant la sainct Lyenard dernier au soir elle oyt 
q Charlot susdit estoit environ devant la maison de Olivier Dreis et disoit ql luy faisoit mal de son frère 
Anthoene et ql y avoit une femme quy parloit à luy et luy disoit quy estoit franchiese et ql soy gardast 
bien leql repondit ql soy garderoit bien et ql ne demandoit rien.  
Aelid fille à David de Herve ... saccorde avec la déposition de Marye sa seure prédéposante, dist 
davantaige q après ce et incontinent ladite déposante alla quérir ledit Charlot et le mena en leurs 
maison et saignoit leql disoit "je suys quachy y ma féru deux à trois coups y me fault aller au mède et 
sen alla vers la maison de Mre Halen.  
Maroye fille de Heyn le Mercenier ... dépose qlle sacoorde avec la déposition de Heyn son père 
prédéposant et pour cause de science dist qlle estoit alhors à la fenestre de planchy de la maison de 
son père et davantaige tantost après veyt repasser ledit Olivier avec son espouse avec une lamp 
lesqls retournoient vers leurs maison et avoit ledit Olivier ung espieu en sa main.  
Johan de Wotisaulx réexaminé dépose q le dimenche devant le sainct Linar ni le dimenche encor 
paravant il noyt point q ledit Charlot eust point de arguement ni ql eust différent et q en burinant il fist 
mention de Olivier fils de feu le Gran Olivier et dist encor q le deuxiesme dimenche avant le St Linar 
ledit Charlot burinoit de sorte q Olivier Dreis vient à lhuis de sa maison et demandict q luy falloit et à 
quy quil en vouloit à quoy ledit Charlot respondict ql ne vouloit ny demandoit rien audit Olivier.  
Maroie espouse à Johan de Wotilsaulx réexaminé dépose q le dimenche devant le St Linar dernier 
elle noit point le temps q Charlot burinoit q eust nul arguement à Olivier fils le Gran Olivier ni q fist 
mention dudit Olivier et mesme noit point q huchast psonne hors.  
Lauren de Hazeur brasseur ... dépose q le deuxiesme dimenche devant la St Léonard il ouyt q Charlot 
fils de feu Johan le Tixhon estoit devant la maison de Olivier Dreis et burinoit et juroit disant disant q 
luy fasoit mal q on faisoit son frère tort, dist davantaige q le dimenche après ensuyvant le quel estoit le 
dimenche devant le sainct Linard il ouyt q ledit Carlot estoit encor devant la maison de Damoiseau 
Everard et celle de Olivier Dreis et burinoit en jurant la chaire et mort de Dieu q luy faisoit mal q on 
disoit q son frère estoit plain de pockes dont tantost après il descendict jus de tier et ouyt ledit 
déposant q Willem fils de feu Anthoine Massin disoit audit Carlot "cockin dou viens tu à venir buriner 
icy à cest heur et dedens ung tel temps", à quoy ledit Carlot respondict ql ne huchoit personne hors et 
ql ne demandoit rien à personne et aussy il noyt point q Olivier fils de feu le Gran Olivier eust différent 
à psonne et veyt ledit déposant q tantost apprès il veyt q Olivier susdit sortir hors de la maison de sa 
mère avecq son espouse et la mesckinne de sa mère avecq une lanterne et q ce fut entre les sept et 
huict heures à soire et ce dist il pour les parties ambedeux.  
Jehan Piette corbesier ... dépose q le dimenche devant le sainct Linard dernier il oyt q Charlot fils de 
feu Johan le Tixhon estoit devant la maison de Olivier Dreis et plouroit et disoit q luy faisoit mal de son 
frère et q tantost après il ouyt frapper ung coup mais ne sceit q ce fut q frappit et ouyt enaprès q 
Olivier fils de feu le Gran Olivier dist "va ten on ta faict ton droict" et q Carlot susdit senfuit devers le 
Tiège et q en descendant il disoit parquoy on le frappoit quant il ne demandoit à psonne rien desort q 
Willem fils de feu Anthoine Massin reprenoit ledit Charlot pour ce q huchoit desorte ql respondict 
pourquoy q on le frappoit quant il ne demandoit à psonne rien et q ne demandoit q de ravoir con 
cappeau et q vient à lhors des gens et minèrent ledit Carlot à la maison de David.  
Maroye espouse à Jehan Piette corbesier ... dépose q le dimenche devant le sainct Linar dernier du 
soire elle séoit enprès de feu en sa maison dont elle ouyt q Carlot susdit disoit q luy faisoit mal de son 
frère et quelle oyt férir ung coup mais elle ne sceit q ce fuist q frappit mais oyt q Carlot susdit dist 
pourquoy q on le frappoit quant il ne demandoit à psonne rien.  
Ealid fille de feu Pirot Puty Johan ... dépose q le dimenche devant le sainct Linar dernièrement passés 
elle oyt q Charlot fils de feu Johan le Tixhon de Herve estoit environ de sept heures au soire devant la 
maison de Olivier Dreis par la secunde fois et burinoit disant q luy faisoit mal de ce q on avoit dict à 
Liège q son frère estoit plains de pockes et q vouloit vivre et mourir avecq son frère, dont enaprès elle 
oyt hurter des bastons lung contre lautre mais ne scait q cestoient car il faisoit troppe espes (épais?) 
aultrement quelle oyt dire Olivier fils de feu le Gran Olivier, dist "vaten on ta faict ton droict" et q 
Willem fils de feu Anthoine Massin reprenoit fort ledit Charlot pour ce ql venoit buriner pmy les rues à 
celle heure et en cestuy temps de sorte q Charlot disoit q ne luy demandoit rien.  
·  Ealid fille de feu Johan Lambert de Herve ... dépose q le dimenche devant le sainct Linar dernier 
elle estoit dedens la maison de la vefve Pirot Puty Johan où elle oyt q Charlot fils de feu Johan le 
Tixhon estoit devant la maison de Olivier Dreis et disoit q luy faisoit mail de ce q on disoit q son frère 
estoit plains de pockes, aultre choese noyt sinon q tantost après elle oyt q ledit Charlot disoit "je ne 
vous demande rien" et qlle demandict par plusieurs fois à Ealid fille de feu Pirot Puty Johan q cestoit q 
resistoit contre ledit Charlot desort q ladite Ealid ly respondict "nentends tu ny bien q ce" mais ladite 
Ealid ne ly didt point q cestoit.  

 10

http://www.bartydeux.be/familles/david.htm#mar_dav/
http://www.bartydeux.be/familles/david.htm#eal_davi
http://www.bartydeux.be/heyne.htm#mar1_hey/
http://www.bartydeux.be/familles/belhomme.html#lau_haz/
http://www.bartydeux.be/familles/jeanpiet.html#jeh_piet
http://www.bartydeux.be/familles/jeanpiet.html#jeh_piet
http://www.bartydeux.be/familles/jeh_peti.html#eal_pipj
http://www.bartydeux.be/familles/welt.html#eal_jola


Maroye fille à Eloye Parmentier de Herve ... dépose q le dimenche devant la sainct Linar dernièrement 
passé elle oyt q Charlot fils de feu Johan le Tiexhon estoit devant la maison de Johan Moulin 
merchenier et alloit devert la maison de Olivier Dreis et disoit q ne demandoit rien à personne sinon q 
luy faisoit mal de son frère et tantost apprès elle oyt férir des bastons lung à lautre et oyt q Carlot dist 
"vous maver féru et je ne vous demandoie rien, jen tire mes tesmoins" et oyt q lon dist q cestoit bien à 
bon droict et q avoit acqueru ce q avoit et disoit ledit Carlot mais ql remist son cappiau q sen riroyt et q 
ne demandoit rien à psonne mais q luy faisoit sy mal de son frère ql en pleure* bien.  
Massin Pirlot de Herve ... dépose q ung jour ou deux après la St Linar dernier il vient à la maison de 
Maroye vefve de feu Damoiseau Willeame de Xhenemont son ant là q les hoirs dudit Damoiseau 
Willeame faisoient bonne chiere dont il durent parlement ensemble dudit différent dont ledit déposant 
didt q conseilloit audit Olivier ql ennorast devers le lieutenant si pour cause daventure il fust trouvé ql 
eust rompu les franchiesse, a quoy ledit Olivier respondict ql ny ennoieroit point car il navoit rien 
fourfaict et si il avoit rencontré ung meschant garniment et ql soy eust frappé dedens son espieu si il 
avoit pour ce rien forfaict, dist davantaige q tantost après ledit Olivier dist ql coupperoit ledit Carlot ung 
bras ou une gambe.  
Pirot fils Henry de Trou ... dépose ... q cidevant ung mois passé et davantaige Olivier fils de feu le 
Gran Olivier paasoit devant la maison de Carlot fils de feu Johan le Tiexhon ou Catharine sa mère 
estoit desort q ledit Olivier desort q ledit Olivier demandict à ladite Catharine ce q cestoit quelle disoit 
hier et qlle luy dist encor "te me disois tant dinjures et ce par plusieurs fois", dont Jacob le forestier 
vient ilecq et eminat ledit Olivier disant ql estoient à loy dont ledit Olivier dist "vous ne me lavei(s) point 
lassier scavoir dont dist ledit Jacob q don(..?) luy lassoit il scavoir et laminat avecq luy à la maison de 
jeusne Palus tavernir et quant ledit Olivier repassa pdevant ladite maison il demandat encor à ladite 
Catharine ce qlle vouloit dire desorte q le jeusne Paulus lamenat. 
Document JUH267  
Documents (feuilles libres) issus d'un portefeuille non classé des A.E.Lg contenant des 
oeuvres de la franchise de Herve datées de 1574  
Le 22 avril de l'an 1573 avons esté employés de la pt Lauren De By moulnier pour faire visitation ens 
sa maison de certaines affaires folles comme il dy(s)oit q Pirot delle Bougheye luy avoit faict. ... nous 
monstrat ledit Lauren le fer où q on? fermée lhuys de la maison estre declaimé? et rompu. Il nous 
monstra deu trou de voiriers ql dy(s)oit q ledit Pirot luy avoit rompu lesdits voirier tout empièce. Item 
ung pamau? rompu déant ung lezon q nos monstrat ens la bouche de sa femme la place dun dent ql 
disoit q ledit Pirot luy avoit rompu hors de la bouche et une bleceure (...?). (...?) monstra le bouchon 
de son grand vivier estre rompu.  

Apparemment bagarre entre Laurent de By et Pirot delle Bougheye qui s'est terminée 
par quelques dégats constatés par les échevins ("nos").  

Le 23 avril 1574 avons visité Pirot Johan Jacquet estant navré ens le grou de la jambe dextre ung 
coup de stocque suyvant latestation de mre Pire de Vivir cirurgin estre une plaie à lignoul?, item ens 
bras dextre ung coup de stocque, une plaie ouvert, item sur le cousté senestre de la teste ung sang 
coulant.  
Le 26 avril 1574 avons visité Johan des Viviers marlier à Charneux estant navré déans le pied dextre 
suyvant lattestation de mre Pierre des Viviers chirurgien estre une plaie ouverte.  
Le 21 mai 1574, avons visité Ealid fille de feu David de Herve estant navrée sur le musteau 
(masteau?) de la jambe dextre et suyvant lattestation de mre Piere des Viviers chirurgin estre ung 
sang coulant.  
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